
République française

Département de l'Aisne

COMMUNE DE MONTAIGU
Séance du 23 septembre 2022

Membres en exercice : 13

Présents : 8

Votants : 11
Pour : 11

Contre : 0

Abstentions : 0

Date de la convocation: 23/09/2022
L'an deux mille vingt-deux et le vingt-trois septembre l'assemblée
régulièrement convoquée,s'est réunie sous la présidence de Madame
Caroline MITOUART

Présents : Caroline MITOUART, Alexandre PRESTAIL, Aymeric
COLAS, Matthieu DEBLED, Freddy BESSE, Morgan BOURDON,
Monique DE BROUWER, Brigitte GONON

Représentés :  Grégory HAVEL par Monique DE BROUWER,
Benoît BENSCH par Morgan BOURDON, David MASCRET par
Freddy BESSE

Excusés :

Absents :  Cindy DELAPLACE, Thomas HOUDELETTE

Secrétaire de séance : Monique DE BROUWER

Objet : Mise en place d'un logiciel de régie cantine - DE_2022_031

Madame le Maire informe que suite à l'audit de la régie du 21 juin dernier faite à la demande de la Direction
Départementale des Finances Publiques de l'Aisne par une Inspectrice divisionnaire, des recommandations ont été
préconisées dont celle de mettre en place une offre de moyen moderne de paiement aux usagers via différents modes
de paiement.

La mise en place de ventes de tickets cantine est obsolète. La saisie informatique de la numérotation et l'impression
des étiquettes sont faites par la secrétaire. Les règlements en espèce et chèques sont déposés par la Régisseuse au
Service de Gestion Comptable et  à la Poste de Laon, ce qui engendre des déplacements et du temps pris sur le temps
de travail de l'agent.

Madame le Maire propose d'acquérir un logiciel de cantine afin de proposer une gestion informatisée des
réservations et des paiements aux familles. Quelques démarches ont été faites dans ce sens afin de pouvoir se
projeter sur la partie financière de cette acquisition qui se situe approximativement dans les 2 500 € HT.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité autorise :
- l'acquisition d'un logiciel de gestion de cantine,
- la souscription d'abonnements liés à la gestion de cantine (maintenance,  assistance, mises à jour, etc...),
- la signature de tout document afférent.

Fait et délibéré en séance,                                                 
les jour, mois et an que dessus,                                           
Au registre sont les signatures,                                        
Pour extrait conforme,                                                      
Le Maire, Caroline MITOUART                                                
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